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ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE  
DES ACTIONNAIRES DU 24 NOVEMBRE 2017 

I De la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration sur les comptes sociaux et consolidés de 
l’exercice clos le 30 juin 2017 ; 

- Lecture du rapport du Président du Conseil d’administration sur le fonctionnement du Conseil 
d’administration et le contrôle interne ; 

- Lecture du rapport du Conseil d’administration sur la rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux ;  

- Lecture des rapports généraux des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et sur les 
comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2017, du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes sur les conventions régies par les articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes établi, en application de l’article L.225-235 du Code 
de commerce, sur le rapport du Président du Conseil d’administration en ce qui concerne les 
procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information financière et 
comptable ; 

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 juin 2017 ; 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2017 ; 

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 30 juin 2017 ; 

- Approbation des conventions réglementées visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de 
commerce ;  

- Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 30 juin 2017 à 
Monsieur Olivier Jallabert, Président-Directeur Général ; 

- Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments 
fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 
attribuables au Président-Directeur Général ; 

- Renouvellement du mandat d’un commissaire aux comptes titulaire ; et 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ; 
 
II De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

- Lecture du rapport du Conseil d’administration à l’assemblée générale extraordinaire ; 

- Lecture des rapports spéciaux des Commissaires aux comptes ; 

- Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par 
annulation d’actions ;  

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’émission, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui 
sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ;  

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’émission, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre au public, d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres 
de capital à émettre ;  

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’émission, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie d’offre visée à l’article L.411-2 II du 
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Code monétaire et financier, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, 
ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre ;  

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le montant 
des émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, en application des dixième, onzième et douzième résolutions ;  

- Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de fixer le prix des émissions d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à 
des titres de capital à émettre, réalisées par voie d’offre au public ou d’offre visée à l’article L.411-2 II 
du Code monétaire et financier, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, dans la limite de 10% du capital par an ;  

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration, à l’effet de décider de l’émission, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription, au profit des personnes physiques ou morales, 
en ce compris des sociétés industrielles ou commerciales, ou des fonds d’investissement de droit 
français ou étranger, qui investissent régulièrement dans les domaines des technologies dédiées au 
secteur médical, biotechnologique, pharmaceutique, ou à des prestataires de services d'investissement 
français ou étranger, ou tout établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir 
la réalisation d’une telle opération et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis, d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres 
de capital à émettre ; 

- Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider de l’émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société dans la limite de 
10% du capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en 
rémunération d’apports en nature consentis à la Société ;  

- Autorisation à consentir au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission de 
titres de capital ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de 
capital de la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise ;  

- Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions de 
performance aux membres du personnel salarié et aux mandataires sociaux de la Société et de ses 
filiales ;  

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider d’une 
augmentation du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la 
capitalisation serait admise ;  

- Délégation à consentir au Conseil d’administration de mettre les statuts en conformité avec les 
nouvelles dispositions législatives et réglementaires ; et 

- Pouvoirs pour les formalités légales. 

 


